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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : F1606- Peinture en bâtiment; F1609- Pose de revêtements souples 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Peintre applicateur de revêtements techniques 
 

Le titre professionnel peintre applicateur de revêtements techniques1 niveau 4 (code NSF : 233s) se compose de trois activités types, chaque 
activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences 
professionnelles (CCP). 
 
Le peintre applicateur de revêtements techniques est un ouvrier hautement qualifié, 
il assure la finition intérieure et contribue de manière générale à l’amélioration du 
cadre de vie en y apportant de la couleur et une touche de décoration. Il accomplit 
dans son métier des tâches complexes : il réalise des travaux de mise en peinture 
haut de gamme et de produits décoratifs, il pose des revêtements muraux design 
haut de gamme ainsi que des revêtements de sols spécifiques. Sur ces chantiers, 
qui peuvent être neufs, anciens, en cours de rénovation, occupés ou non, il prend 
en compte les critères liés au respect de l’environnement. 
 
Le peintre applicateur de revêtements techniques utilise les techniques à sa 
disposition pour effectuer des travaux de peinture haut de gamme, divers effets 
décoratifs en peinture et en enduit, la pose de revêtements muraux et de sols 
complexes. La qualité de ses réalisations concernant les travaux doit correspondre 
à un degré de finition selon les normes fixées par les DTU. Quant à la qualité des 
travaux de peinture décorative, elle est soumise aux règles de l’art et aux aspects 
esthétiques. 
Il prépare, organise, anime, conduit, contrôle et réalise des travaux. Il doit savoir 
écouter, être capable de communiquer et d’échanger avec les différents acteurs 
impliqués dans les projets. Il doit adopter un langage précis, professionnel et 
adapté à chacun de ses interlocuteurs. Bien que technicien, il veille à la satisfaction 
du client qui attend de lui qu’il ait un rôle de conseiller. 
Il applique mécaniquement des produits en basse et haute pression en respectant 
toutes les règles d’hygiène, de sécurité et de protection individuelle, et en 
respectant les nuisances sonores. Il est amené à effectuer des travaux et à 
aménager des espaces pour l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR), et personnes en situation de handicap permettant de rendre les 
Etablissements Recevant du Public (ERP), accessibles à tous. 
Des consignes lui sont généralement données en termes de résultats à atteindre, 
mais il doit organiser ses différentes interventions, approvisionner son chantier et 
connaître les systèmes de mise en œuvre des produits utilisés. Il réalise le compte 

rendu de son activité auprès de son responsable hiérarchique, l’informe si des 
modifications ou des difficultés se présentent. 
Le professionnel prend en compte les risques, les contraintes et les désagréments 
occasionnés lors de travaux en site occupé. Il informe sa clientèle et communique 
avec les autres acteurs du chantier. En qualité de compagnon, il devient le « chef 
d’orchestre » du chantier et accompagne les apprentis et les stagiaires. 
En fin de chantier, il collabore et participe à la réception des travaux, organise des 
levées de réserves, il doit avoir une capacité à rendre compte de manière orale ou 
écrite. 
Le peintre applicateur de revêtements techniques travaille seul ou au sein d'une 
petite équipe de 2 à 5 personnes sur certains types de chantiers qui le nécessitent 
(travaux sur de grandes surfaces, montage d'échafaudages). Il dispose d'une 
autonomie pendant sa journée de travail et prend des initiatives pour la bonne 
conduite de l’avancement du chantier. Tout au long des travaux il est en contact 
avec les acteurs du chantier, mais peut consulter son responsable hiérarchique en 
cas de difficultés.   
L'emploi suppose de nombreux déplacements, dans la plupart des cas avec un 
véhicule d’entreprise, pour se rendre sur les différents chantiers. Il nécessite parfois 
des horaires adaptés pour terminer le travail commencé. 
Il peut être amené à intervenir dans des environnements où les risques liés à la 
présence de poussières, de produits volatils nocifs sont présents. Par conséquent, 
il doit être capable d’identifier ces risques en amont. Il utilise fréquemment des 
moyens d’accès en hauteur et doit être formé sur le matériel, pour être en 
conformité avec la règlementation. S’il est amené à intervenir pour éliminer les 
risques électriques sur des installations, il doit être formé pour être en conformité 
avec la règlementation au niveau BS pour les risques liés à l’électricité. 
Le port de charges lourdes est récurrent dans l’exercice de son métier. 
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 CCP - Réaliser des travaux de peinture haut de gamme à l’intérieur de 
bâtiments. 

 

•Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et, monter, démonter et savoir utiliser 
des échafaudages roulants.  

•Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition A sur des plafonds et 
des murs neufs ou à rénover.  

•Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition A sur des 
menuiseries neuves ou à rénover.  

•Appliquer des enduits décoratifs prêts à l’emploi sur divers supports.  

•Réaliser en peinture des patines et des effets décoratifs sur divers supports.  
 

 CCP - Communiquer et représenter l’entreprise auprès du client.  
 

•Conseiller le client sur des projets de peintures ou revêtements  

•Communiquer avec les différents acteurs du chantier  

•Rendre compte de l’avancement du chantier de manière orale ou écrite  

•Participer au tutorat des apprentis et des stagiaires  
 
 

 CCP - Appliquer des peintures en basse et haute pression et poser des 
revêtements délicats.  

 

•Appliquer mécaniquement des peintures en basse pression  

•Appliquer des enduits et des peintures au pistolet haute pression sans air  

•Poser des éléments de décoration et des accessoires spécifiques  

•Réaliser des travaux de pose de revêtements muraux "prémium" en intérieur.  

•Réaliser des travaux de préparation et de pose de revêtements de sols "singuliers" 
en intérieur  

 
 
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


